
Vous souhaitez en savoir plus ?

Demandez en toute simplicité et gratuitement d’autres 
supports d’informations sur 

   www.igmetall.de/ratundtat 

> Être membre, c’est mieux.

De la convention collective à l’assurance accident 
loisirs – le flyer de 10 pages fournit à nos membres 
des informations sur toutes les prestations de manière 
compacte et en un coup d’œil. 

> Des personnes de confiance. De grandes performances.

La brochure fournit un aperçu sur les valeurs de 
l’IG Metall, nos objectifs et ce qui a été atteint en-
semble. Elle décrit en détail les prestations person-
nelles dont peuvent bénéficier les membres. 

> Assurance accidents loisirs

La cotisation comprend : notre assurance accidents 
loisirs. L’IG Metall assiste ses membres même en cas 
d’accidents qui se produisent en dehors des heures de 
travail. 
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Protection juridique  
pour les membres. 
C’est notre force.

Wir. Die IG Metall. 
Un syndicat se présente.
Notre magazine « Wir. Die IG Metall. » présente 
clairement nos positions, ce que nous proposons et ce 
qu’est un syndicat. Il est joint à chaque dossier d’infor-
mation et peut être commandé gratuitement à l’adresse 
suivante : 

  www.igmetall.de/duauch

Vous trouverez notre « Über-Uns-Portal » à cette 
adresse 

  www.die-igmetall.de

Profiter d’un réseau fort et rester informé – notre 
infolettre vous tient au courant. Vous pouvez vous  
y abonner à l’adresse  

  www.igmetall.de/infoservice

Nous vous aidons avec  
plaisir ! 
Nous nous tenons à votre disposition pour toute ques-
tion sur l’affiliation à IG Metall ou sur d’autres thèmes 
concernant la sécurité et la qualité au travail.

  mitglieder@igmetall.de 

  069 66 93-2221
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Être membre d’IG Metall, un monde d’avan-
tages : une protection juridique et sociale grâce  
à une communauté forte.

 IG Metall. Ensemble pour une bonne qualité  
 de vie. 



Ça en vaut la peine !

Exemple de procès de protection contre le licenciement, 
valeur du litige 8 000,00 euros** :

 La société DGB Rechtsschutz GmbH représente de ma-  

 nière compétente et expérimentée tous les syndicats  

 DGB devant les tribunaux. Nos membres ne supportent  

 donc aucun coût. 

Bien conseillé et représenté

Nous sommes les experts en matière de travail. Nous connais-
sons les évolutions dans les secteurs et les enterprises. C’est 
pourquoi nos membres sont conseillés et représentés de ma-
nière avisée et compétente. De la vérification des contrats de 
travail aux différends concernant les fiches de paie en passant 
par la représentation devant les tribunaux ou les autorités pen-
dant un procès. Les membres bénéficient d’un soutien et de 
conseils même en cas de litiges portant sur des dommages et 
intérêts ou des indemnités pour des souffrances physiques en 
rapport avec un accident du travail (à l’exception des accidents 
de trajet). En cas de conflits liés à des activités de contrôles,  
les membres ne supportent en règle générale aucun coût.

La protection juridique d’IG Metall comprend par exemple :

§ Droit du travail  

>  Rémunération
>  Résiliation de contrat
>  Congés et prime de  

vacances
>  Classement

>  Maintien du versement de 
la rémunération

>  Protection de la maternité
>  Mise en demeure
>  Certificat de travail

§ Pension professionnelle

§ Droit social 

>  Assurance de rente
>  Assurance chômage
>  Litiges concernant l’allocation chômage II
>  Assurance accident légale
>  Assurance maladie légale
>  Constatation d’un handicap lourd

§ Droit fiscal  (si le litige concerne la relation de travail.)

> par ex. reconnaissance de la tenue de travail ou des 
trajets vers le lieu de travail allégeant les impôts

* après une durée d’adhésion IG Metall d’au moins trois mois ** soit quatre mois de salaire à 2 000 euros bruts.

Des partenaires solides dans 
la protection juridique.
Vous avez besoin d’aide concernant des ques-
tions juridiques ? 

En tant que membres d’IG Metall, des experts 
compétents se tiennent à votre disposition 
pour vous assister en cas de litiges relatifs au 
droit du travail ou au droit social.

Tous les membres d’IG Metall ont droit à une protection 
juridique*. Nos experts sur place vous fournissent des 
conseils sur des questions de droit du travail et social en 
cas de problèmes ou de conflits avec l’employeur. Nous 
vous représentons dans les processus extrajudiciaires mais 
aussi bien entendu devant les tribunaux si nécessaire.

De plus, nous sommes forts et compétents  
à titre bénévole  
Plus de 3 000 membres d’IG Metall s’engagent en tant 
que juges bénévoles auprès du tribunal dans les ques-
tions relatives au travail et questions sociales.

  www.igmetall.de/rechtsschutz

Le premier service d’assistance pour les membres est 
l’IG Metall sur place.

  www.igmetall.de/vor-ort

Non-membres Membres

1ère instance 

Frais de justice (sans 
une éventuelle indem-
nisation des témoins)

406,00 euros 0,00 euro

Frais d’avocat 1 380,40 euros 0,00 euro

2e instance

Frais de justice (sans 
une éventuelle indem-
nisation des témoins)

649,60 euros 0,00 euro

Frais d’avocat 1 543,19 euros 0,00 euro

Si nécessaire frais de 
justice de l’employeur 

1 543,19 euros 0,00 euro

5 522,38 euros 0,00 euro
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